


La présente politique a pour objet de permettre la prise en compte
de la réalité et des intérêts des femmes et de favoriser leur participation

au développement local et régional
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1.		  Mot du président, M. Yves Germain 

Oui, il y a encore du travail à faire pour atteindre l’égalité et la parité entre les sexes. En 
ce sens, l’approche préconisée par le gouvernement du Québec dans sa politique Pour que 
l’égalité de droit devienne une égalité de fait est plus d’actualité que jamais. Effectivement, 
malgré les acquis des dernières années, la plupart du temps reconnus dans certaines lois, 
les faits nous laissent perplexes. 

Au sein  des instances municipales, milieu que je connais bien, les femmes sont encore très 
peu présentes, surtout lorsqu’il s’agit de la mairie. Cette situation influe sur la composition 
du conseil d’administration de la Conférence régionale des élus. Pour rétablir l’équilibre, il 
nous a fallu adopter des mesures pour la nomination des membres représentant les milieux 
socioéconomiques au conseil d’administration, mais je rêve du jour où nous n’aurons plus 
à le faire.

L’exercice effectué pour l’élaboration de cette politique a été fort intéressant. Il nous a permis de constater 
que notre organisation fait bonne figure dans ses mesures et dans ses résultats pour atteindre l’égalité et la 
parité entre les hommes et les femmes. Essentiellement parce que nous sommes demeurés alertes sur ce plan 
et que, lorsque nous avons baissé la garde, certains partenaires régionaux se sont chargés de nous ramener 
à l’ordre. Mais nous pouvons faire encore mieux. Nous pouvons améliorer nos outils de travail en utilisant 
notamment l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) pour évaluer les projets pour lesquels on nous de-
mande une aide financière.

L’opportunité nous est également offerte d’améliorer la composition ou le fonctionnement de nos instances 
de concertation et de permettre ainsi, une réflexion collective qui nous le souhaitons, fera son chemin jusque 
dans les organisations qui gravitent autour de la CRÉ. J’espère qu’ensemble, nous ferons de la Capitale- 
Nationale une région d’avant-garde en ce qui concerne l’égalité et la parité entre les sexes.

Yves Germain
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2.		  Contexte 

2.1	 Contexte québécois

L’égalité entre les femmes et les hommes constitue un des fondements de la société québécoise. De plus en 
plus, la législation en témoigne, notamment la Charte des droits et libertés de la personne, modifiée en consé-
quence récemment. À l’échelle internationale, le Québec est vu comme un modèle en matière d’égalité. En 
effet, les quarante dernières années ont été marquées par de grands progrès, portés par différents groupes 
de femmes pionnières qui, par leurs actions, ont contribué et contribuent encore aujourd’hui à l’atteinte de 
l’égalité de droit entre les femmes et les hommes. 

Beaucoup d’efforts sont déployés dans diverses instances afin d’atteindre la parité entre les hommes et les 
femmes et plusieurs des lois et politiques provinciales en témoignent. 

Politique gouvernementale Pour que l’égalité de droit devienne une égalité de fait 

La politique gouvernementale Pour que l’égalité de droit devienne une égalité de fait a été adoptée en dé-
cembre 2006. La sixième orientation de cette politique  « Vers une plus grande participation des femmes aux 
instances décisionnelles » a pour objectifs de « viser la parité de représentation dans les lieux de pouvoir et 
de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans la gouvernance locale et régionale ». D’ailleurs, 
le premier plan d’action de cette politique (2007-2010) propose comme action de «sensibiliser les personnes 
élues à l’idée que les conférences régionales des élus (CRÉ) adoptent un énoncé de principe sur l’égalité et 
la parité entre les femmes et les hommes ou toute autre initiative visant l’atteinte de l’égalité entre les femmes 
et les hommes »1.

Ce plan d’action mentionne également que le gouvernement s’engage à implanter l’analyse différenciée 
selon les sexes (ADS) dans les pratiques gouvernementales et dans celles des instances locales et régionales, 
notamment en appliquant l’ADS à au moins quinze projets qui ont des répercussions sur l’égalité entre les 
femmes et les hommes.

1	 Gouvernement du Québec (2006) Pour que l’égalité de droit devienne une égalité de fait, Politique gouvernementale pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes (2007-2010) Secrétariat à la condition féminine et ministère de la Famille, des Aînés et de la 
Condition féminine
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Section 2 — Contexte

Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 

Cette loi, entrée en vigueur en décembre 2006, prévoit notamment que la parité hommes-femmes devra être 
atteinte au conseil d’administration, dans l’ensemble des sociétés d’État visées, à compter du 14 décembre 
2011.

Loi sur le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 

La loi sur le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire est celle à laquelle 
sont assujetties les CRÉ. Elle leur a confié le mandat d’établir un « plan quinquennal de développement défi-
nissant, dans une perspective de développement durable, les objectifs généraux et particuliers de développe-
ment de la région et en tenant compte en priorité de la participation à la vie démocratique de la région des 
jeunes et, selon les principes de l’égalité et de la parité des femmes ».

Les CRÉ peuvent également « conclure, avec les ministères ou organismes du gouvernement et, le cas échéant, 
avec d’autres partenaires, des ententes spécifiques pour l’exercice de ses pouvoirs et de ses responsabilités, 
notamment pour la mise en oeuvre de priorités régionales et l’adaptation des activités gouvernementales aux 
particularités régionales ».

Loi modifiant la Charte des droits et libertés de la personne

En juin 2008, l’adoption de cette loi modifie la Charte des droits et libertés de la personne afin d’affirmer 
expressément que les droits et libertés énoncés dans la Charte soient garantis également aux femmes et aux 
hommes. 

Le préambule de la Charte des droits et libertés de la personne est donc libellé ainsi : « Considérant que le 
respect de la dignité de l’être humain, l’égalité entre les femmes et les hommes et la reconnaissance des droits 
et libertés dont ils sont titulaires constituent le fondement de la justice, de la liberté et de la paix ».

Les agences de la santé et des services sociaux

Les agences de la santé et des services sociaux, n’ont pas d’obligation légale quant à la répartition équitable 
des hommes et des femmes au sein de leur conseil d’administration. Toutefois, dans les faits, le ministre de la 
Santé et des Services sociaux inclut dans les directives concernant les listes de noms suggérés pour la forma-
tion des conseils d’administration une mention à l’égard de la parité entre les femmes et les hommes.

D’après les plus récentes données, la moyenne de femmes au sein des conseils d’administration des agences 
et des instances locales était de 44 %. 

Malgré ce contexte national favorable, la parité dans les conseils d’administration, les conseils municipaux et 
les instances décisionnelles demeure exceptionnelle. Des inégalités persistent, souvent de façon très sournoise 
et indirecte, sans que les actrices et acteurs concernés en soient vraiment conscients ...
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Section 2 — Contexte

2.2	 Contexte régional

L’Entente spécifique en matière de condition féminine dans la Capitale-Nationale, signée en 2006 et échue 
en 2009, comptait un objectif visant à accroître et consolider la participation des femmes dans les structures 
décisionnelles locales et régionales. Pour favoriser l’atteinte de cet objectif, les signataires ont ciblé quelques 
actions prioritaires dont l’élaboration et l’adoption d’une Politique d’égalité et de parité par la CRÉ et la 
promotion de celle-ci auprès des différents partenaires régionaux. D’autres projets ont également contribué à 
l’atteinte de cet objectif, soient : la réalisation par la YWCA de Québec d’un répertoire de candidates inté-
ressées à siéger au sein d’instances décisionnelles, la réalisation d’une recherche par la Chaire Claire-Bonen-
fant - Femmes, Savoirs et Sociétés, portant sur la place des femmes dans les instances décisionnelles de trois 
grandes organisations de notre région et la création d’un réseau « Femmes et politique municipale » par le 
Regroupement des groupes de femmes de la région de la Capitale-Nationale (Portneuf-Québec-Charlevoix).

Créé en 1990, le Regroupement des groupes de femmes de la région de la Capitale-Nationale (Portneuf-
Québec-Charlevoix) a pour mandat de défendre les droits et intérêts des femmes de la région. Il représente 
41 groupes de femmes qui oeuvrent dans les dossiers de la santé et du développement local et régional. 
Dans le but de participer à la réflexion et de proposer des mesures concrètes en vue de l’élaboration de la 
politique de la CRÉ, le Regroupement a mené une consultation auprès de ses membres.  

La CRÉ a également pu bénéficier des expériences des personnes qui composent ses instances de concerta-
tion lors de rencontres au sujet de la politique d’égalité et de parité. Ces partenaires ont présenté certaines 
pratiques provenant de leur propre organisation qui inspirent la Conférence dans le cadre de sa politique. 
Enfin, chacune des instances de concertation s’engage à adopter des mesures encourageant l’atteinte de 
l’égalité et la parité entre les hommes et les femmes, ce qui fait de la politique de la CRÉ une démarche 
mobilisatrice et concertée.
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2	 Conseil du statut de la femme, Les femmes et les institutions démocratiques : pour une meilleure participation (2002)
3	 Condition féminine Canada, Une approche intégrée de l’analyse comparative entre les sexes (2004)

La parité pourrait se définir comme « un principe reconnaissant l’humanité comme fondamen-
talement sexuée, formée de femmes et d’hommes. L’idée de la parité introduit par conséquent 
dans les champs de la gouverne et de la représentation politiques le fait que non seulement 
l’humanité se compose de femmes et d’hommes, mais que c’est à travers cette réalité sexuée que 
toute personne exerce ses droits et accomplit ses devoirs en tant que citoyenne ou citoyen (...) 
La parité n’est pas une mesure de redressement temporaire mais un principe de représentation 
permanente de la société ». 2

La parité

3.		  Définitions

« L’égalité entre les sexes signifie que les femmes et les hommes ont le même statut et qu’ils 
bénéficient des mêmes conditions pour réaliser pleinement leurs droits fondamentaux, des mêmes 
aptitudes pour contribuer au développement national, politique, économique, social et culturel et 
des mêmes possibilités de bénéficier des résultats (...) On a toutefois constaté qu’un traitement 
identique ne donnait pas nécessairement des résultats égaux (...) Le concept d’égalité reconnaît 
qu’il faut parfois traiter différemment les femmes et les hommes afin d’obtenir des résultats 
semblables ». 3

L’égalité
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4	 Comité femmes et développement régional du Conseil régional de développement de l’île de Montréal, Pour un développement égali-
taire sur l’Île de Montréal : l’analyse différenciée selon les sexes (2000)

5	 Gouvernement du Québec, l’analyse différenciée selon les sexes dans les pratiques gouvernementales et dans celles des instances 
locales et régionales - guide synthèse

« L’égalité de droit signifie qu’au regard des lois, des règlements et des politiques, les femmes et 
les hommes jouissent des mêmes droits et possibilités dans toutes les sphères de la vie ».

« L’égalité de fait se définit dans un rapport de cohérence avec l’égalité de droit. Elle pose comme 
exigence des conditions sociales, économiques, politiques et culturelles égales pour les deux 
sexes. En matière de développement, il faut donc considérer que, malgré des avancées notables 
au chapitre des droits, les femmes sont encore loin d’une égalité de fait avec les hommes. Même 
si elles jouissent du même statut juridique, elles ne bénéficient pas nécessairement des mêmes 
conditions pour exercer pleinement leurs droits et pour contribuer au développement ». 4

Égalité de droit - égalité de fait

« L’ADS est un processus d’analyse favorisant l’atteinte de l’égalité entre les femmes et les hommes 
par l’entremise des orientations et des actions des instances décisionnelles de la société sur le 
plan local, régional et national. 

Elle a pour objet de discerner de façon préventive les effets distincts sur les femmes et les hommes 
que pourra avoir l’adoption d’un projet à l’intention des citoyennes et des citoyens, et ce, sur la 
base des réalités et des besoins différenciés des femmes et des hommes. Elle s’effectue au cours 
de l’élaboration, de la mise en œuvre, de l’évaluation et du suivi d’un projet. Dans certaines 
situations, l’ADS mènera à l’offre de mesures différentes aux femmes et aux hommes en vue de 
réduire les inégalités. Sa finalité est d’atteindre une égalité de fait » 5.

L’analyse différenciée selon les sexes (ADS)

Section 3 — Définitions des différentes notions
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4.		  Une politique axée sur les valeurs 
			   organisationnelles de la CRÉ

4.1		  L’égalité

La politique de gestion des ressources humaines, le plan quinquennal de développement et la gestion des 
dossiers courants sont autant de moyens qu’utilise la CRÉ pour participer à l’atteinte de l’égalité entre les 
hommes et les femmes. 

 

1re mesure :	 La désignation de l’atteinte de l’égalité entre les femmes et les hommes comme une condi-
tion de réalisation du Plan quinquennal de développement de la région de la Capitale-
Nationale 

Dans l’application du mandat qui lui a été dévolu par la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire, la CRÉ a élaboré un plan quinquennal de développement qui a 
été adopté le 1er juin 2006. La mise en œuvre de ce plan se traduit par la réalisation de différents projets 
qui doivent respecter quatre conditions de réalisation et l’une de celles-ci est « l’atteinte de l’égalité entre les 
femmes et les hommes ».

De plus, la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes par la diversité de représentation dans les 
instances démocratiques, l’analyse différenciée selon les sexes et la mise en œuvre de l’entente spécifique 
en condition féminine figurent formellement parmi les moyens identifiés dans le plan quinquennal en vue 
d’améliorer la qualité de vie et le bien-être de notre population.

L’inscription de l’égalité entre les femmes et les hommes dans un document tel que le plan quinquennal de 
développement de la région de la Capitale-Nationale garantit la pérennité de l’engagement de la CRÉ quant 
à ce principe fondamental. Au surplus, le choix de placer « l’atteinte de l’égalité entre les femmes et les hom-
mes » comme l’une des quatre grandes conditions de réalisation du plan, soit un élément transversal et déter-
minant des actions issues de ce plan, traduit bien l’importance accordée à cette valeur dans l’organisation.
 

2e mesure :	 La mise en œuvre d’une politique de gestion des ressources humaines égalitaire et 
équitable

La politique de gestion des ressources humaines souscrit à l’équité en matière de condition féminine. En ce sens, 
elle prône l’égalité entre les femmes et les hommes et traite tous les membres du personnel de façon équitable; 
elle s’assure d’offrir un milieu de travail exempt de sexisme et que la politique salariale soit équitable.
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3e mesure : L’application de l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) 

La CRÉ intègre progressivement l’analyse différenciée selon les sexes comme outil d’évaluation des projets 
qui lui sont soumis dans le cadre du Fonds de développement régional et des autres programmes dont elle a 
la gestion. Par exemple, le Programme d’aide aux collectivités amies des aînés, issu de l’entente spécifique 
au bénéfice des personnes aînées, exigeait que le promoteur tienne compte des différences vécues par les 
hommes aînés et les femmes aînées et que les mesures mises en place réduisent les inégalités ou les écarts 
observés entre les hommes et les femmes.

Les employés de la CRÉ, les membres de la Table de concertation en condition féminine et du Pôle régional 
d’économie sociale ont assisté à des sessions de sensibilisation et de formation à l’ADS dispensées par le 
Secrétariat à la condition féminine. La CRÉ s’assure qu’au besoin, d’autres sessions de sensibilisation et de 
formation sur l’ADS soient dispensées, que ce soit à ses administrateurs, aux membres des tables de concer-
tation ou à ses employés. 

Des actions du plan quinquennal de développement ont été ciblées pour inclure une démarche ADS. Concrè-
tement, cela signifie que ces démarches intègrent un processus d’implantation de l’ADS, et ce, à chacune 
des étapes du projet. 

Enfin, la CRÉ a participé à un comité national ayant pour but de créer un outil d’intégration de l’ADS dans 
les différents programmes d’aide financière des conférences régionales des élus.

4.2		  La parité

La  CRÉ recherche la parité entre les femmes et les hommes dans la composition de son conseil d’administration 
et de son comité exécutif.

4e mesure : La désignation d’un siège « milieu des femmes » au sein du conseil d’administration

La Conférence régionale des élus a toujours été préoccupée par la représentation des femmes au sein de son 
conseil d’administration. C’est ainsi qu’un des quatorze sièges accordés aux représentants des milieux socio- 
économiques est réservé au Regroupement des groupes de femmes de la région de la Capitale-Nationale 
(Portneuf-Québec-Charlevoix). 
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Section 4 — Une politique axée sur les valeurs organisationnelles de la CRÉ

5e mesure :	 Une discrimination positive en faveur des femmes pour les postes provenant des milieux 
socioéconomiques au conseil d’administration

 
En 2004, au moment où ont été créées les CRÉ, dont la composition des conseils d’administration est dictée 
par la loi, il a fallu faire preuve d’innovation pour augmenter le nombre de femmes au CA. En privilégiant 
les élus municipaux notamment les maires et les préfets à titre d’administrateurs de la nouvelle structure, le 
législateur optait d’emblée pour une gouvernance majoritairement masculine puisque les femmes, bien que 
présentes dans le monde municipal, le sont dans la majorité des cas dans les postes de conseillères munici-
pales. Qu’à cela ne tienne, les élus de la région de la Capitale-Nationale ont choisi de s’adjoindre des repré-
sentants des milieux socioéconomiques pour gérer la CRÉ et parmi eux, ils privilégieraient des femmes.

C’est ainsi que pour la nomination des personnes issues des milieux socioéconomiques, les représentants 
recommandent deux personnes, dont au moins une femme. À compétence égale, la candidature féminine est 
alors souvent favorisée pour augmenter la représentation des femmes au conseil d’administration.

6e mesure :	 La recherche de la parité dans la composition du comité exécutif

La représentation de secteurs socioéconomiques au comité exécutif permet de favoriser la présence des fem-
mes. Aussi, il est d’usage que les administrateurs se préoccupent de la parité entre les femmes et les hommes 
lors de la nomination des membres du comité exécutif.

7e mesure :	 Le support de la CRÉ aux initiatives régionales visant à augmenter le nombre de femmes 
en politique municipale

L’organisation d’un colloque destiné aux femmes oeuvrant en politique municipale et à celles intéressées à s’y 
impliquer abénéficié du soutien financier de la CRÉ tout comme certaines initiatives portées par le « Groupe 
Femmes, Politique et Démocratie » dont la mission est d’éduquer la population en général, et plus particuliè-
rement les femmes, à l’action citoyenne et démocratique.

4.3		  La conciliation travail-famille

Que ce soit à titre de bailleur de fonds ou d’employeur, la CRÉ reconnaît l’importance de concilier travail et 
famille.

8e  mesure :	 L’adoption d’un cadre professionnel permettant au personnel de concilier le travail et la 
famille

Le personnel de la CRÉ peut, en accord avec la direction de l’organisation, aménager le temps de travail 
pour faciliter la conciliation des obligations familiales et professionnelles. De plus, la politique de gestion des 
ressources humaines prévoit pour l’employée enceinte un congé de maternité impliquant une indemnité égale 
à 95 % de son traitement hebdomadaire brut, et ce, pendant vingt semaines. Il s’agit donc d’une indemnité 
complémentaire à ce qu’elle reçoit en vertu du régime québécois d’assurance parentale.
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9e mesure :	 Le support de la CRÉ à des projets favorisant la conciliation travail-famille

La CRÉ soutient financièrement des initiatives locales et régionales visant à faciliter la conciliation travail-
famille. Le projet « Commodus », la promotion de la trousse conciliation travail-vie personnelle réalisée par 
les Centres femmes de Charlevoix ainsi que la conception d’un plan d’action régional pour la conciliation 
travail-famille en sont des exemples.

4.4		  La pérennité des actions

La CRÉ a une préoccupation constante pour la condition féminine; elle s’assure du bon développement et de 
la pérennité des actions en lien avec celle-ci.

10e mesure :		 Le maintien d’une entente spécifique en matière de condition féminine dans la région 
	 de la Capitale-Nationale

Signée en 2006, l’Entente spécifique en matière de condition féminine dans la région de la Capitale- 
Nationale visait essentiellement à favoriser l’intégration pleine et entière des femmes dans différentes sphères 
d’activité en vue d’améliorer leurs conditions de vie et d’atteindre l’égalité entre les sexes. Elle regroupait les 
partenaires suivants : le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, le ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, le Conseil régional des partenaires du marché du travail de la Capitale- 
Nationale, le Bureau de la Capitale-Nationale, la Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale, 
les sept centres locaux de développement de la région, le Regroupement des groupes de femmes de la 
région de la Capitale-Nationale (Portneuf-Québec-Charlevoix) ainsi que le Forum jeunesse de la région de la 
Capitale-Nationale. Cette entente a totalisé plus de 900 000 $ en engagements financiers des partenaires. 
En tout, 18 projets ont vu le jour et contribué à atteindre l’un des trois objectifs de l’entente.

Forts des retombées de cette entente spécifique, ces mêmes partenaires ainsi que la Chambre de commerce 
de Québec concluent une seconde entente portant sur la condition féminine, d’une durée de trois ans et 
devant se terminer en 2013, axée sur les cinq objectifs suivants :

a) 	 Améliorer l’autonomie économique des femmes
b) 	 Favoriser l’exercice de la citoyenneté des femmes 
c) 	 Promouvoir l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) dans la région de la Capitale-Nationale
d) 	 Améliorer la qualité de vie des femmes
e) 	 S’inspirer des expertises et expériences internationales pour le développement de l’égalité entre les femmes 
	 et les hommes dans la région de la Capitale-Nationale.
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Section 4 — Une politique axée sur les valeurs organisationnelles de la CRÉ

11e mesure :		 Le développement de la Table de concertation en condition féminine 

Actuellement, cette table se confond avec le comité consultatif de l’entente spécifique dont la responsabilité 
est de faire des recommandations au comité de gestion sur toute question concernant l’entente. Toutefois, il 
s’agit d’une table permanente de la CRÉ, qui peut élargir ses mandats, selon le contexte et les besoins, tout en 
demeurant soutenue par la CRÉ. Au terme des trois années de l’entente, la Table de concertation en condition 
féminine est devenue une instance très dynamique regroupant diverses expertises en matière de condition 
féminine. De plus, un souci de maintenir une juste représentation territoriale permet d’enrichir les discussions.

12e mesure :		 Le maintien d’une ressource permanente de la CRÉ affectée au dossier de la condition 	
	 féminine de manière à assurer une expertise au sein de l’organisation

Trois jours par semaine sont consacrés aux dossiers relatifs à la condition féminine par une ressource profes-
sionnelle permanente de la CRÉ. Cette conseillère en développement voit à la gestion de l’entente spécifique, 
au bon fonctionnement des comités et elle pilote les projets dont la CRÉ a la responsabilité. 
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5.	 Le partenariat engagé

Pour la CRÉ, l’élaboration d’une politique d’égalité et de parité entre les hommes et les femmes doit impliquer 
le cœur même de l’organisation, c’est-à-dire les différentes instances de concertation. L’autonomie de chacune 
d’entre elles leur permet de modifier des pratiques inadéquates en tenant compte de leurs spécificités.

5.1	 L’implication des instances de concertation de la CRÉ 

La CRÉ a consulté ses instances de concertation afin que chacune poursuive sa propre réflexion quant à sa 
composition et son mode de fonctionnement et propose de nouvelles actions vers l’atteinte de l’égalité et de 
la parité entre les femmes et les hommes. Voici les engagements de chacune d’entre elles :

Forum jeunesse de la région de la Capitale-Nationale

Le Forum jeunesse de la région de la Capitale-Nationale, partenaire privilégié de la Conférence régionale 
des élus, collabore activement à la mise en œuvre de la politique. En ce sens :

•	 il prône l’égalité entre les femmes et les hommes et traite tous ses membres de façon équitable; 

•	 il s’assure d’offrir à chacune et chacun un milieu d’implication et d’engagement exempt de sexisme.

Pour ce faire, le Forum jeunesse a mis et continue de mettre en place des actions concrètes qui sont en concor-
dance avec la politique d’égalité et de parité:

1)	 Le Forum jeunesse intègre l’analyse différenciée selon les sexes pour les projets soumis dans le cadre du 
Fonds régional d’investissement jeunesse. 

2)	 Le Forum jeunesse favorise la parité entre les hommes et les femmes qui siègent au sein de son instance. 
Depuis plusieurs années, il y a une majorité de postes comblés par de jeunes femmes. 

3)	 Le Forum jeunesse soutient financièrement et par des actions concrètes des programmes et projets qui font 
une place aux jeunes femmes dans la communauté et dans les instances décisionnelles. Il a, entre autres, 
financé le projet Leaders et décisionnelles, programme géré par la YWCA de Québec et qui consiste à 
jumeler des administratrices (mentores) avec des femmes qui veulent apprendre les rouages d’un conseil 
d’administration (mentorées). 
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4)	 Le Forum jeunesse participe financièrement aux deux ententes spécifiques en matière de condition fémi-
nine dans la région de la Capitale-Nationale. 

5)	 Le Forum jeunesse a inclus, dans ses modes de fonctionnement, une politique de remboursement des frais 
	 de gardiennage pour les membres qui participent à ses rencontres et qui ont de jeunes enfants à la maison.

Pôle régional d’économie sociale de la Capitale-Nationale (PRESCN)

Le Pôle régional d’économie sociale de la Capitale-Nationale (PRESCN) est également un partenaire de la 
politique d’égalité et de parité entre les femmes et les hommes de la Conférence régionale des élus. En 2009, 
le PRESCN a atteint la parité de représentation avec 11 hommes et 11 femmes qui y siègent.  Par ailleurs, 
depuis plus de deux ans, une règle non écrite de fonctionnement prévoit qu’un homme et une femme se par-
tagent la présidence et la vice-présidence.  

Afin de maintenir la parité au sein de sa table, le PRESCN s’engage à se munir d’un mode de fonctionnement 
formel dans lequel les deux actions suivantes sont incluses :

1)	 Inscrire que la présidence et la vice-présidence soient toujours occupées par un homme et une femme;

2)	 Maintenir, dans la mesure du possible, la parité entre les femmes et les hommes dans sa composition.  
Pour ce faire, il fera un suivi annuel de son membership.

En tant que comité de suivi de l’entente spécifique en économie sociale et responsable de l’élaboration des 
plans d’action, le PRESCN a assisté à une séance de sensibilisation sur l’analyse différenciée selon les sexes 
(ADS) et certains de ses membres ont également suivi une session de formation. À ce sujet, il s’engage à :

3)	 Mettre en place, lorsque possible, le critère de l’ADS lors de l’analyse des projets issus de cette entente. 
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Table de concertation en condition féminine 

Un peu plus d’une vingtaine de personnes composent la Table de concertation en condition féminine. Dans 
le cadre de la présente politique, cette Table : 

1)	 Soutient la CRÉ dans la mise en œuvre et la diffusion de la politique et s’assure d’un suivi annuel. Les 
membres de la Table deviennent des agents multiplicateurs qui pourront également sensibiliser leur pro-
pre organisation à adopter des principes d’égalité et de parité entre les sexes.

2)	 Assume un rôle de vigie quant aux initiatives ADS de la CRÉ. Les membres de la Table ont d’ailleurs 
assisté à des séances de sensibilisation et de formation à l’ADS.

3)	 Poursuit son rôle actif dans la seconde entente spécifique en matière de condition féminine, soit dans 
la détermination de ses objectifs et la mise en œuvre d’actions qui en découlent. En outre, elle fait des 
recommandations au comité de gestion de l’entente sur des projets régionaux visant l’égalité et la parité 
entre les sexes.

4)	 Se positionne, au besoin, sur des enjeux reliés à l’égalité et la parité entre les hommes et les femmes.

Table de concertation en développement social 

En 2005, lors de l’implantation de la Table en développement social, les membres ont adopté une définition 
du développement social où le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes est partie prenante. Cette 
définition a été revalidée en 2009 lors de l’élaboration du deuxième plan d’action et fait toujours consensus.

« Le développement social est un processus dynamique visant la mise en œuvre des conditions pro-
pices au développement des personnes et des communautés. Il a pour fin la satisfaction des besoins 
humains et le respect des droits et des libertés des personnes. Il prend assise sur la participation à la 
vie sociale, économique et culturelle, le partage de la richesse et l’accès aux services en comptant sur 
des communautés dynamiques et solidaires. Il favorise la participation des femmes et des hommes à 
la vie citoyenne, dont celle des personnes immigrantes, des jeunes et des aînés. Un certain nombre 
de principes s’imposent d’emblée pour orienter le développement social : la primauté de la personne, 
l’égalité entre les femmes et les hommes, l’interdépendance des personnes et des communautés, 
la solidarité, l’équité, la reconnaissance de la diversité ainsi que l’ouverture sur les autres et sur le 
monde ».

Depuis sa création, la Table a toujours eu une représentation se rapprochant de la parité. La nature même de 
cette Table suppose une participation importante des femmes. De plus, depuis le début 2006, la présidence 
et la vice-présidence de la Table sont assumées par des femmes. Cependant, consciente que l’équilibre 
hommes-femmes n’est pas immuable, la TDS s’engage à évaluer de façon régulière sa composition afin de 
maintenir cet acquis.

Enfin, lorsque possible, la Table utilise l’ADS dans le cadre des projets qu’elle développe et au besoin, elle se 
positionne sur les enjeux reliés à l’égalité et la parité entre les femmes et les hommes.
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Commission sur les ressources naturelles et le territoire de la Capitale-Nationale (CRNT)

Le mandat de cette commission consiste essentiellement à élaborer un plan de développement intégré des 
ressources et du territoire pour la région. Vingt-trois membres composent la CRNT, dont trois seulement sont 
des femmes. Le secteur d’activité, principalement masculin, explique en grande partie l’absence de parité 
entre les hommes et les femmes au sein de la Commission. 

1)	 Pour favoriser une plus grande participation des femmes comme commissaires, la CRNT inclut la démar-
che suivante lors du processus d’élection des commissaires :

	 Une note faisant état de l’adoption d’une politique d’égalité et de parité à la CRÉ sera envoyée à chaque 
organisme afin que ceux-ci en tiennent compte, lorsque possible, lors de la nomination d’un ou d’une 
commissaire. 

2)	 À la demande de la CRNT, le Comité sectoriel de main-d’œuvre a fourni des données différenciées selon 
les sexes dans le cadre de la réalisation du diagnostic sur la main-d’œuvre en transformation, en aména-
gement et en transport forestier.

3)	 Advenant que la CRNT ait la gestion de nouveaux programmes de financement, celle-ci intègrera, dans 
ses façons de faire et dans ses décisions, une préoccupation particulière quant à l’égalité entre les fem-
mes et les hommes.

4)	 Dans le cadre de l’élaboration du plan de développement intégré des ressources et du territoire pour la 
région de la Capitale-Nationale, la CRNT s’assure d’intégrer des données différenciées selon les sexes, 
lorsque ces dernières sont disponibles.

Table régionale de concertation en immigration de la Capitale-Nationale

La Table régionale de concertation en immigration de la Capitale-Nationale a été créée en mars 2007 dans 
le cadre de la mise en œuvre de l’Entente spécifique sur l’établissement durable des personnes immigrantes 
dans la région de la Capitale-Nationale. En 2009, les partenaires se sont entendus pour conclure une nou-
velle entente spécifique en immigration les liant pour trois ans.

Toujours en 2009, la Table a atteint la parité avec 13 femmes et 12 hommes. Dans le cadre de la mise en 
oeuvre de la présente politique :

1)	 La Table  utilise, dans la mesure du possible, l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) comme un des 
critères d’évaluation et de mise en oeuvre des projets qu’elle développe, de façon à pouvoir mieux adap-
ter ceux-ci aux besoins des femmes immigrantes.

2)	 La Table s’engage également à évaluer annuellement la représentation hommes/femmes de son mem-
bership.

3)	 La Table s’engage à favoriser l’alternance annuelle entre un homme et une femme à la présidence.
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Comité de gestion du Fonds de développement régional (FDR)

Le Fonds de développement régional (FDR) dispose d’une enveloppe annuelle globale d’environ 2,8 M $ 
dont une partie est réservée au soutien de projets structurants à rayonnement régional. Cette partie comprend 
deux volets, soit :

•	 VOLET I		 Projets d’envergure régionale
•	 VOLET II	 Projets soutenant le développement territorial

Un comité de gestion, formé de cinq personnes, analyse les projets de façon continue et transmet ses recom-
mandations au conseil d’administration de la CRÉ. La présence de femmes est considérée lors de la formation 
de ce comité de gestion.

1)	 Dans le cadre du renouvellement des membres du comité de gestion du FDR, la parité hommes-femmes 
est recherchée.

2)	 L’analyse différenciée selon les sexes (ADS) est intégrée dans la politique de gestion du Fonds de 
développement régional et dans les documents afférents, soit le Guide du promoteur et le Formulaire 
de demande d’aide financière, de manière à ce que les promoteurs appliquent l’ADS lorsque leur projet 
s’y prête.
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6.		  Engagements 

Aux fins de la présente politique, la Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale s’engage à :

•	 mettre en œuvre les mesures qu’elle préconise avec le support de la Table de concertation en condition 
féminine;

•	 suivre et évaluer annuellement l’accomplissement de ces mesures;

•	 promouvoir la politique auprès des instances locales et régionales de développement;

•	 exercer des choix de développement de façon à favoriser l’égalité des chances entre les hommes et les 
femmes;

•	 s’assurer que les grands objectifs nationaux en condition féminine se reflètent dans l’organisation. 
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7.		  Promotion et conditions de succès 
			   de la politique

7.1	 Promotion de la politique

Comme la CRÉ souhaite encourager ses partenaires à adopter des mesures qui visent la parité et l’égalité 
entre les femmes et les hommes, la promotion de sa politique d’égalité et de parité apparaît primordiale.

Plusieurs partenaires de la CRÉ ont participé à l’élaboration de cette politique en raison de leur implication 
au sein d’une de nos instances de concertation et ils deviennent, par le fait même, des agents multiplicateurs 
dans leur milieu.  

Les organisations sont par ailleurs invitées à signer un engagement pour intégrer des préoccupations de 
parité et d’égalité et créer, ainsi, un véritable mouvement régional. 

7.2		 Conditions de succès de la politique

Le succès de l’implantation et de l’application d’une telle politique découle de l’amalgame de plusieurs 
ingrédients : 

•	 une volonté d’agir des administrateurs, du personnel et des instances de concertation;

•	 l’adhésion et l’engagement des décideurs des organisations locales et régionales;

•	 l’information et la sensibilisation de toutes les personnes en place dans les différentes instances locales et 
régionales;

•	 le maintien d’un programme et le suivi des actions;

•	 la mise en œuvre d’un plan de communication;

•	 l’octroi de moyens financiers et de ressources adéquates;

•	 la reconnaissance de l’expertise, de l’implication, de la valorisation et des intérêts des femmes dans tous 
les champs d’activité.
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Annexe

Présence des femmes à la mairie et au conseil municipal,
Ensemble du Québec et régions administratives, 2009
	 Mairie	 Conseil municipal
	 Femmes	 Total	 Femmes	 Total des conseillers
			   des maires			   municipaux
	 Nombre	 %	 Nombre	 Nombre	 %	 Nombre
Le Québec	 175	 15,9	 1 100	 2 009	 28,9	 6 949
Bas-Saint-Laurent	 19	 17,3	 110	 216	 32,3	 669
Capitale-Nationale	 5	 8,8	 57	 121	 33,8	 358
Saguenay – Lac-Saint-Jean	 8	 16,3	 49	 76	 24,6	 309
Mauricie	 4	 9,5	 42	 98	 37,1	 264
Estrie	 17	 19,5	 87	 146	 27,1	 538
Montréal	 3	 18,8	 16	 45	 22,5	 200
Outaouais	 6	 9,0	 67	 118	 28,4	 415
Abitibi-Témiscamingue	 9	 14,1	 64	 154	 39,0	 395
Côte-Nord	 5	 16,1	 31	 53	 28,6	 185
Nord-du-Québec	 1	 20,0	 5	 9	 31,0	 29
Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine	 12	 27,3	 44	 77	 28,9	 266
Chaudière-Appalaches	 19	 14,0	 136	 217	 26,1	 831
Laval	 0	 0,0	 1	 11	 52,4	 21
Lanaudière	 5	 8,5	 59	 105	 27,9	 377
Laurentides	 14	 18,4	 76	 152	 31,7	 480
Montérégie	 35	 19,8	 177	 295	 26,3	 1 122
Centre-du-Québec	 13	 16,5	 79	 116	 23,7	 490

Source : compilation du Conseil du statut de la femme.

Présence des femmes dans les conférences régionales des élus,
Ensemble du Québec et régions administratives, 2009
	 Conseil d’administration	 Conseil exécutif
	 Femmes	 Total	 Femmes	 Total
	 Nombre	 %	 Nombre	 Nombre	 %	 Nombre
Le Québec	 180	 29,1	 619	 41	 31,1	 132
Bas-Saint-Laurent	 6	 21,4	 28	 1	 20,0	 5
Capitale-Nationale	 15	 34,9	 43	 3	 42,9	 7
Saguenay – Lac-Saint-Jean	 5	 22,7	 22	 1	 14,3	 7
Mauricie	 4	 21,1	 19	 0	 0,0	 7
Estrie	 9	 34,6	 26	 —	 —	 —
Montréal	 37	 31,4	 118	 7	 63,6	 11
Outaouais	 7	 35,0	 20	 2	 66,7	 3
Abitibi-Témiscamingue	 5	 29,4	 17	 3	 37,5	 8
Côte-Nord	 10	 47,6	 21	 4	 80,0	 5
Nord-du-Québec	 3	 27,3	 11	 0	 0,0	 3
Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine	 10	 47,6	 21	 4	 80,0	 5
Chaudière-Appalaches	 6	 17,6	 34	 0	 0,0	 7
Laval	 11	 50,0	 22	 3	 42,9	 7
Lanaudière	 8	 21,1	 38	 2	 18,2	 11
Laurentides	 10	 22,7	 44 	 1	 10,0	 10
Montérégie – CRÉ de Longueuil	 9	 36,0	 25	 4	 40,0	 10
Montérégie – CRÉ Vallée-du-Haut-Saint-Laurent	 13	 26,5	 49	 3	 25,0	 12
Montérégie – CRÉ Montérégie Est	 9	 24,3	 37	 2	 28,6	 7
Centre-du-Québec	 3	 12,5	 24	 1	 14,3	 7

Source : compilation du Conseil du statut de la femme.
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Dans la colonne Total, les postes vacants ne sont pas inclus. Ce qui peut expliquer les différences.
Statistiques décembre 2009 - Conseil du statut de la femme et la Table de concertation des Forums Jeunesse régionaux du Québec –Février 2010

Présence des femmes dans les lieux décisionnels et consultatifs 
Capitale-Nationale (03) - année 2009

Lieux décisionnels et consultatifs	 Femmes	 Total	 % région 	 % Québec	 Postes vacants

Assemblée nationale	 2	 11	 18,2	 29,0	

Mairie	 5	 57	 8,8	 16,0

Conseils municipaux	 121	 358	 33,8	 29,2	 5

Préfets de MRC	 0	 6	 0,0	 13,6 

Conférence régionale des élus (CRÉ)

Conseil d’administration	 15	 43	 34,9	 29,1

Conseil exécutif / administratif	 3	 7	 42,9	 31,1	

Centres locaux de développement (CLD)

Conseil d’administration	 28	 97	 28,9	 28,8	
7

Conseil régional des partenaires du marché du travail (CRPMT)

Conseil d’administration	 11	 22	 50,0	 38,4

Agence de santé et de services sociaux

Conseil d’administration	 7	 15	 46,7	 43,8	
2

Centres de santé et de services sociaux (CSSS)

Conseil d’administration	 35	 71	 49,3	 46,7	
3
	

Commissions scolaires

Assemblée des commissaires	 59	 131	 45,0	 48,9	 1

Présidences	 2	 6	 33,3	 43,5

Cégeps 	 21	 55	 38,2	 45,5	 2

Universités	 14	 42	 33,3	 34,1	 6	

Cadres de la fonction publique	 808	 1986	 40,7	 40,4

Association touristique régionale (ATR)	

Conseil d’administration	 13	 36	 36,1	 36,1

Conseil régional de la culture

Conseil d’administration	 7	 18	 38,9	 53,5

Unité de loisir et de sport	

Conseil d’administration	 6	 19	 31,6	 28,9

Conseil régional de l’environnement (CRE) 

Conseil d’administration	 5	 15	 33,3	 33,5	
3

Table de concertation des aîné(e)s

Conseil d’administration	 3	 7	 42,9	 54,3

Forum jeunesse

Conseil d’administration	 15	 26	 57,7	 61,4	
6
	

Fédération des caisses populaires

Conseil des représentants	 10	 28	 35,7	 21,4	 2
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Déclaration d’engagement
L’égalité de droit signifie qu’au regard des lois, des règlements et des politiques, les femmes et les hommes 
jouissent des mêmes droits et possibilités dans toutes les sphères de la vie.

L’égalité de fait se définit dans un rapport de cohérence avec l’égalité de droit. Elle pose comme exigence 
des conditions sociales, économiques, politiques et culturelles égales pour les deux sexes. En matière de dé-
veloppement, il faut donc considérer que, malgré des avancées notables au chapitre des droits, les femmes 
sont encore loin d’une égalité de fait avec les hommes. Même si elles jouissent du même statut juridique, 
elles ne bénéficient pas nécessairement des mêmes conditions pour exercer pleinement leurs droits et pour 
contribuer au développement. 

À l’instar de l’adoption de la politique Pour que l’égalité de droit devienne une égalité de fait par le gouver-
nement du Québec et de l’adoption d’une politique d’égalité et de parité entre les femmes et les hommes par 
la Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale,

Nous,

•	 Souhaitons contribuer au développement de la région de la Capitale-Nationale dans un contexte égalitaire 
	 et inclusif, tant pour les femmes que pour les hommes;

•	 Proclamons notre volonté d’adhérer à des principes d’égalité et de parité entre les femmes et les hommes  
	 au sein de notre organisation.

Conséquemment, conformément à notre mission et à nos valeurs, nous nous engageons à :

	 Rechercher la parité entre les femmes et les hommes siégeant au sein de nos instances décisionnelles.

	 Mettre en place des mesures pour faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale.

	 Appliquer l’analyse différenciée selon les sexes dans le cadre de programmes d’aide financière, de projets, 
de politiques ou d’actions où des hommes et des femmes sont concernés et que des enjeux d’égalité entre 
les sexes se posent.

	 Fournir un cadre professionnel aux employé(e)s qui est égalitaire et équitable.

	 Soutenir des projets favorisant une plus grande participation des femmes au sein des instances décision-
nelles ou dont les objectifs visent l’atteinte de l’égalité entre les femmes et les hommes.

	 Autres :

Le conseil d’administration, le

ou le conseil municipal, le#




